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Erwägungen

E. 1
Par jugement du 31 octobre 2019, la Juge de paix du district de Lausanne a refusé
d'approuver la vente à terme conditionnelle et droit d'emption selon l'acte notarié du 12
juillet 2019 de Me B.________, notaire à U.________ (ch. I), invité la curatrice de
A.________ à signer, au nom et pour le compte de A.________, un acte de vente à terme
conditionnelle et droit d'emption concernant l'immeuble sis à V.________ au prix de
1'500'000 fr., lequel devra correspondre au projet d'acte de vente à terme conditionnelle et
droit d'emption du 26 septembre 2019 établi par Me C.________ (ch. II), et autorisé la
curatrice à pénétrer dans le logement de A.________ à V.________, afin de pouvoir
s'assurer du bon avancement des démarches liées à la vente de son bien immobilier (ch. IV).

Le 3 janvier 2020, A.________ a recouru contre ce jugement, dont il a sollicité l'annulation
et la levée de la curatelle instituée en sa faveur.

Par décision du 10 janvier 2020, le Premier juge de paix du district de Lausanne a suspendu
la cause en récusation à l'encontre de la Juge de paix en charge du dossier de A.________,
jusqu'à droit connu sur le recours du 3 janvier 2020.

Par lettre du 30 janvier 2020, A.________ a recouru contre cette décision, en contestant la
suspension de la cause en récusation.

Statuant par arrêt du 21 avril 2020, la Chambre des curatelles du Tribunal cantonal du
canton de Vaud a rejeté, dans la mesure de sa recevabilité, le recours interjeté le 3 janvier
2020 par A.________, déclaré irrecevable le recours formé le 30 janvier 2020 par
A.________, et confirmé la décision rendue le 31 octobre 2019 par la Juge de paix du
district de Lausanne.

E. 2
Par acte du 30 mai 2020, A.________ exerce un recours en matière civile au Tribunal
fédéral. Il conclut à la « destitution » de la juge de paix en charge de sa cause, soulignant
qu'en vertu de son domicile à V.________ les autorités lausannoises ne sont plus
compétentes, à l'annulation de l'arrêt déféré et à la mainlevée de la mesure de protection
prononcée à son endroit, afin qu'il puisse réaliser son bien immobilier « de manière
optimale ».

Dans son écriture, le recourant présente sa propre version des faits ayant conduit à la mise
en vente de son immeuble, en opposant son appréciation à celle de l'autorité cantonale. Il ne
discute pas les motifs retenus par l'autorité cantonale, ni ne remet les constatations de fait de
l'autorité précédente en question par un grief dûment motivé d'arbitraire dans leur
établissement ( art. 9 Cst. et 106 al. 2 LTF). Ce faisant, le recourant ne soulève - même
implicitement - aucun grief à l'encontre de la décision déférée. Il s'ensuit que le présent



recours, qui ne correspond pas aux exigences minimales de motivation des art. 42 al. 2 et
106 al. 2 LTF, doit être d'emblée déclaré irrecevable selon la procédure simplifiée de l' art.
108 al. 1 let. b LTF .

E. 3
Les frais judiciaires, arrêtés à 500 fr., sont mis à la charge du recourant qui succombe ( art.
66 al. 1 LTF ).
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